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ARTICLE 4

Après l’alinéa 24, insérer les trois alinéas suivants :

« 3° La part des différentes catégories de denrées alimentaires représentées au sein des produits de 
qualité servis ;

« 4° La part des produits de qualité servis répondant à chacun des critères définis au présent article ;

« 5° La part des produits de qualité répondant aux critères prévus au présent article, issus d’un 
circuit court ou d’origine française. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI s'oppose à la réduction de la transparence sur l'approvisionnement 
de la restauration collective prévu par les alinéas 21 à 24. Ceux-ci prévoient que le rapport du 
Gouvernement au Parlement sur l'approvisionnement de la restauration collective comprendra 
uniquement la part de produits "durables et de qualité", la part de produits bio, et la part de produits 
issus de l'UE ou de France, mais supprime nombre d'informations actuellement prévues par la loi et 
que nous proposons de rétablir par cet amendement, notamment le détail de chaque catégorie de 
produits servis et la part de produits issus d'un circuit court. 


